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Stéphane Michaud, 
Président provincial  

Sylvain Dubreuil, 
Secrétaire général 

Consœurs, Confrères, 
 
Voici les dernières informations à propos de la négociation du dossier valorisation des 
monteurs de lignes Transport. 

Les représentants de la Direction d’Hydro-Québec ont déposé au comité de  
négociation 1500 une offre finale le 22 décembre 2020. 

Depuis ce dépôt final, votre comité de négociation s'affaire à régler les derniers détails à 
propos du règlement des griefs déposés pour le non-respect de la lettre d'entendre  
no.17-1500-22, concernant le comblement des 198 postes permanents prévu à  
l'annexe 1. Le respect de l’ensemble de la lettre d'entente no.17-1500-22 était une 
condition essentielle à cette négociation. Ce règlement de griefs est donc un 
incontournable pour arriver à conclure une nouvelle entente. 

L’offre finale de l’employeur sera présentée au Comité Exécutif Provincial (CEP) dès que 
nous aurons le retour sur les textes définitifs et le règlement complet des griefs. 

La recommandation du comité de négo ainsi que la présentation au CEP permettront de 
prendre les décisions en lien avec la présentation et le vote sur l’entente aux membres 
concernés. 

 
Syndicalement,  

DOSSIER VALORISATION 
MONTEURS TRANSPORT 




